


            
 

 
 





 

 

 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
 

Projet de rapport 

 

25 Août 2016 

 

AUDIT FINANCIER DU PROJET  
UNITED NATIONS CAPITAL DEVELOPMENT FUND (UNCDF) 

 

 « YOUTHSTART SECOND PHASE »  

 AWARD N° 60993, PROJET N° 77039 

 

 

 

Nom du Projet  : YouthStart Second Phase 

Bureau Pays  : Sénégal 

N° Atlas du Projet : 00077039 

Auditeur  : Moore Stephens LLP 

Période couverte par l’audit  : Du 1
er

 janvier 2014  au 31 décembre 2015 

Période d’intervention  : Du 25 au 30 mai 2016 

 



Audit Financier du projet « YouthStart Second Phase » UNCDF Sénégal 

 

 
 

 
Table des matières 
 

 

TABLE DES ACRONYMES ET ABREVIATIONS ................................................................................. 3 

SOMMAIRE EXECUTIF ......................................................................................................................... 4 

PORTEE ET OBJECTIFS DE L’AUDIT ................................................................................................. 5 

OPINIONS D’AUDIT .............................................................................................................................. 6 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT SUR LA SITUATION DE LA TRESORERIE................................................ 8 

LETTRE DE DIRECTION ....................................................................................................................... 9 

ANNEXES ............................................................................................................................................ 10 

ANNEXE 1 : RAPPORT COMBINE DES DEPENSES (CDR) AU 31 DECEMBRE 2014 .............................................. 11 

ANNEXE 2 : RAPPORT COMBINE DES DEPENSES (CDR) AU 31 DECEMBRE 2015 .............................................. 16 

ANNEXE 3 : ETAT DE LA SITUATION DE TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2014 ET 2015 ...................................... 21 

ANNEXE 4 : PLANS D’ACTION ACTUALISES CONCERNANT LES OBSERVATIONS ET LES RECOMMANDATIONS DES 

AUDITS PRECEDENTS ...................................................................................................................... 22 

ANNEXE 5 : OBSERVATION N° 1  TVA NON DEDUITE ....................................................................................... 23 

  



Audit Financier du projet « YouthStart Second Phase »  UNCDF Sénégal 

3 
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Sommaire Exécutif 

Moore Stephens LLP a effectué l’audit financier du projet UNCDF Award no. 60993, Project no. 77039 
-“YouthStart Second Phase” pour la période allant du 1

er
 janvier 2014 au 31 décembre 2015. La 

vérification a été réalisée pour le compte du PNUD, Bureau de l'audit et des investigations (OAI). 

Nous avons formulé des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en 
détail dans la section suivante : 

 

Opinion sur l'état des dépenses (CDR) Sans réserve 

Opinion sur l'état des actifs et équipements Non applicable 

Opinion sur la situation de trésorerie Non applicable 

 

Suite à l'audit effectué, nous avons soulevé une observation d'audit. Le détail est indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 

No. Description 
Impact Financier 

Net USD 

1 TVA non déduite 789,17 

Total 789,17 

 
Le projet n’a pas été audité dans le passé.  
 

 

 

 

 

 

Martin Daniel 
Associé 
Moore Stephens LLP   

 
Date :  25 Août 2016 

 150 Aldersgate 
Street 
London 
EC1A 4AB 
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PORTEE ET OBJECTIFS DE l’AUDIT 

L’objectif de la mission était d'effectuer un audit financier du projet « Youthstart second phase » en vue de 
fournir une assurance à la direction du PNUD et les autres bailleurs, que les ressources ont été utilisé de 
manière efficace et efficiente aux fins prévues et conformément aux politiques et procédures du PNUD. 

En particulier, la portée des travaux aurait porté sur l’examen des domaines énumérés ci-dessous : 

 Exprimer une opinion sur les frais financiers encourus par le projet entre le 1
er

 janvier 2014 et le 
31 décembre 2015, pour savoir s’ils sont présentés fidèlement conformément aux conventions 
comptables du PNUD et que les dépenses engagées sont : (i) en conformité avec le budget 
approuvé du projet ; (ii) exécutées aux fins approuvées du projet ; (iii) en conformité avec les 
règles et règlements pertinents, les politiques et procédures du PNUD ; et (iv) pris en charge 
par des pièces justificatives dûment approuvés. 
 

 Exprimer une opinion sur l'état des actifs et équipements qui présente fidèlement le solde des 
actifs du projet du PNUD au 31 décembre 2014 et 2015. Cette déclaration doit inclure tous les 
actifs disponibles au 31 Décembre 2014 et 2015, ausi bien que ceux achetés durant une 
période donnée. Lorsqu'un projet ne dispose pas d'actif ou d’équipement, il ne sera pas 
nécessaire d'exprimer une telle opinion. 
 

 Exprimer une opinion sur l'état de la trésorerie détenue par le projet, qui présente fidèlement le 
solde de trésorerie et celui de la banque du projet au 31 décembre 2014 et 2015.   

L'étendue de l’audit ne porte que sur les transactions conclues et enregistrées dans le cadre du projet 
« Youthstart second phase », sur la période allant du 1

er
 janvier 2014 au 31 décembre 2015. Le 

champ d'application de l’audit exclut :  

 les activités et dépenses engagées ou effectuées au niveau des «parties responsables», à 
moins que l'inclusion de ces dépenses ne soit particulièrement requise par les termes de 
références ; et 

 les dépenses administrées et approuvées à l'extérieur du pays, tels que les centres régionaux 
du PNUD, le siège du PNUD, là où les pièces justificatives ne sont pas conservées au niveau 
du bureau pays du PNUD. 
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OPINIONS D’AUDIT 

Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des dépenses 

Opinion sans réserve 

Nous avons procédé à l’audit du Rapport Combiné des Dépenses (CDR) ci-joint « l’état » du projet 
« Youthstart second phase » totalisant 3.723.118,85 USD  pour la période allant du 1

er
 janvier 2014 au 

31 décembre 2015. 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de l’état afférent au projet 
«Youthstart second phase» et d’exercer un contrôle interne, comme elle le juge nécessaire, pour 
permettre l’établissement d’un état qui soit exempt d’inexactitudes matérielles, qu'elles soient dues à 
la fraude ou à l’erreur.  

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état de dépenses, sur la base de notre 
audit. Nous avons conduit notre audit conformément aux Normes internationales d’audit (ISA). Ces 
normes nous imposent de satisfaire aux exigences d’ordre éthique et de planifier et conduire l’audit de 
manière à obtenir une assurance raisonnable que l’état est exempt d'inexactitudes matérielles.  

Un audit implique l’exécution de procédures visant à obtenir des preuves attestant de la véracité des 
montants et divulgations qui figurent dans l’état. Les procédures choisies dépendent du jugement de 
l’auditeur, y compris son évaluation des risques d’inexactitudes matérielles dans l’état, qu’elles soient 
dues à la fraude ou à l’erreur. En évaluant ces risques, l’auditeur prend en considération la nature du 
contrôle interne appliqué à la préparation des états du projet, afin de concevoir des procédures d’audit 
qui soient appropriées aux circonstances ; mais non dans l’intention d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne du projet. Un audit comporte aussi une évaluation de l’adéquation des 
règles comptables utilisées et du caractère plus ou moins raisonnable des estimations comptables 
faites par l’administrateur, en même temps qu’une appréciation du mode de présentation de l’état.  

Nous croyons que les données probantes que nous avons obtenues pour préparer l'audit suffisent à 
fournir une base à notre opinion d’audit. 

 

Opinion sans réserve 

A notre avis, l’état des dépenses ci-joint, présente correctement, dans tous ses aspects significatifs, 
les dépenses de  3.723.118,85 USD engagées par le « Youthstart second phase  » pour la période 
allant du 1

er
 janvier 2014 au 31 décembre 2015 conformément aux règles comptables du PNUD et 

celles-ci ont été : (i) conformes aux budgets approuvés du projet ; (ii) exposées aux fins approuvées 
du projet ; (iii) conformes aux règlements, règles, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) justifiées 
à l’aide de pièces comptables dûment approuvées et d’autres documents justificatifs. 

  

 

 

 

 

Martin Daniel 
Associé 
Moore Stephens LLP   
 
Date : 25 Août 2016 

 150 Aldersgate 
Street 
London 
EC1A 4AB 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des actifs et équipements 

 

Nous avons noté que le projet « Youthstart second phase » ne détenait aucun actif ni équipement et, 
par conséquent, aucune opinion n’a été exprimée sur l’état des actifs et équipements. 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur la situation de la trésorerie 

Aucun compte bancaire spécial n’a été ouvert pour les besoins du projet « Youthstart second phase », 
les transactions du projet ont été effectuées par l’intermédiaire des comptes en banque des bureaux 
pays. Donc aucune opinion n’a été exprimée sur l’état de trésorerie du projet.  
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LETTRE DE DIRECTION 
 
L’observation liée à la vérification des états financiers est détaillée ci-dessous : 

 

Observation n° : 1 Titre : TVA non déduite 

Observation :  

L’accord entre le gouvernement du Rwanda et le Programme des Nations Unies pour le 
Développement, et l’attestation d’exonération délivrée par le ministre des finances, prévoit 
«…qu’en vertu de l'article 7 de l'ordonnance-loi du 23 octobre 1964 relative au régime des 
immunités diplomatiques en matière fiscale et douanière et aux régimes assimilés, le système 
des Nations Unies au Rwanda, bénéficie de l’exemption de l' impôt sur le chiffre d'affaires sur les 
approvisionnements commandés directement à l'étranger ou auprès des importateurs, des 
industriels et des prestataires de services redevables de l' ICHA. ».                                                                                                                                                                        

Lors de nos diligences, nous avons relevé une facture, réglée dans le cadre de l'exécution des 
activités du projet au Rwanda, soumise au paiement de la TVA sans récupération. La somme 
totale de la TVA réglée dans ce cadre est estimée à RWF 540.000,00 soit  $ 789,17 (voir annexe 
05). 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Etant donné que le projet ne peut prétendre à la récupération de la TVA à postériori, il devrait 
donc réunir toutes les conditions et s’assurer de payer les factures présentées en hors taxes. 

Commentaires de la direction : Pas de commentaires.  
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Annexe 1 : Rapport Combiné des Dépenses (CDR) au 31 décembre 2014 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  









Martin Daniel 
Partner 
Moore Stephens LLP 
25 Aout 2016 
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Annexe 2 : Rapport Combiné des Dépenses (CDR) au 31 décembre 2015 

 
 
 
 
  
 
 
  









Martin Daniel 
Partner 
Moore Stephens 
LLP 
25 Aout 2016
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Annexe 3 : Etat de la situation de trésorerie au 31 décembre 2014 et 2015  

 
Non Applicable. 
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Annexe 4 : Plans d’action actualisés concernant les observations et les recommandations des audits précédents 

 
Non Applicable. 
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Annexe 5 : Observation n° 1  TVA non déduite 

 

Fund Account Foreign currency Journal ID Date Voucher Local (RWF) amt USD amt 

G2950 75705 RWF AP05618519 26/09/2014 00038777 3.540.000,00 5.173,45 

 

 




